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 Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

 Concours financiers aux collectivités 
territoriales et à leurs groupements 0 1 650 000 000

 Concours spécifiques et administration 0 0
 Fonds Protection sociale complémentaire 0 0
 Compensation aux collectivités (ligne nouvelle) 1 650 000 000 0

TOTAUX 1 650 000 000 1 650 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement d'appel, le groupe LFI souhaite compenser l’ensemble des dépenses décidées 
par l'État et imposées aux collectivités.

En 2025, comme les années précédentes, les départements, financeurs du revenu de solidarité active 
(RSA), ont été appelés sans concertation à absorber une revalorisation de 1,7 % (compte tenu de 
l'inflation) soit environ 170 millions d'euros en année pleine.

Leurs dotations sont pourtant gelées depuis des années, comme l'a été la dynamique de TVA en 
2025.

Bien qu'évidemment nous soutenons la revalorisation du RSA, sans compensation celle-ci conduit 
mécaniquement à augmenter les dépenses de fonctionnement des conseils départementaux alors 
qu'on leur demande de les réduire par ailleurs, par le biais de mécanismes contraignants (Dilico, 
écrêtement de TVA, etc.).

Sur 6 milliards de dépenses imposées entre 2022 et 2025, les seules revalorisations successives du 
RSA représentent 1,37 milliard d'euros non compensés (et même 3,5 milliards en impact cumulé).

Pour toutes ces raisons et afin de solder la hausse de 2025 et de l'appliquer, le présent amendement 
prévoit une compensation à hauteur de 170 millions d'euros, en année pleine à compter de 2026.

Nous souhaitons également compenser l’augmentation de la cotisation CNRACL.

Le 31 janvier 2025, en l'absence de toute concertation, le Gouvernement a pris la décision 
d'augmenter de 3 points par an le montant de la cotisation vieillesse des employeurs territoriaux 
jusqu'en 2028, ce qui équivaudra à terme à une dépense supplémentaire non compensée d'environ 
4,2 milliards d'euros par an pour les employeurs territoriaux et implique 1,05 milliard d'euros par an 
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d'accroissements de charges successifs selon les données établies par le Gouvernement lui-même et 
communiquées fin 2024 au conseil national d'évaluation des normes (CNEN).

Cette mesure augmentera mécaniquement d'au moins deux points par an la masse salariale des 
collectivités territoriales, sans que ces dernières ne procèdent au moindre recrutement et aboutira, 
comme le rappelle la Cour des comptes, à une hausse des charges de retraites des employeurs 
territoriaux de plus de 40% en 4 ans, ce qu'aucune entreprise ne pourrait supporter sans être mise en 
péril.

Pour les collectivités, cette mesure, par son ampleur, vient menacer très concrètement la capacité à 
financer aussi bien les services aux habitants de nos territoires que les investissements nécessaires 
aux transitions.

Aussi, le présent amendement appelle l'État à compenser les effets de cette hausse pour 2026, tout 
en rappelant le Gouvernement à sa responsabilité d'examiner et mettre en œuvre dans les meilleurs 
délais les mesures structurelles préconisées par un rapport qu'il a lui-même commandé.
Enfin, nous souhaitons compenser l’extension de ma prime Ségur pour 2024.

En juin 2024 le Gouvernement a étendu la prime dite “Ségur” à l'ensemble des professionnels non 
concernés dans le secteur sanitaire, social et médico-social privé à but non lucratif.

Si bien sûr cette décision est la bienvenue, elle aurait dû faire l'objet d'un accord politique en comité 
des financeurs, instance qui réunit l'État et les départements, pour s'assurer de sa soutenabilité 
financière. Or, ces derniers n'ont pas été concertés en amont dans ce cadre, contrairement à 
l'engagement pris et renouvelé depuis 2022.

Ils ne peuvent, dans l'état actuel de leurs finances, en supporter les conséquences annoncées, à 
hauteur de 170 millions d'euros en année pleine, ni être réduits à un simple guichet servant à 
financer les décisions de l'État (5,5 milliards de dépenses supplémentaires depuis 2022).

Constatant, avec les acteurs du secteur médico-social, la nécessité de rendre les métiers plus 
attractifs pour susciter des vocations, ce qui passe notamment par des mesures de revalorisations 
légitimes pour les salaires les plus bas, les départements ont pris acte de l'engagement du 
Gouvernement de financer la moitié de cette décision à partir de 2025.

Bien que cette somme semble sous-évaluée, l'État estime le coût pour les départements à 170 
millions annuels et s'est donc engagé à compenser 85 millions d'euros (afin de couvrir 50 % des 
dépenses estimées), en 2025, 2026 et chaque année.

Il reste à solder l'année 2024, première année où l'accord s'est appliqué rétroactivement au 1er 
janvier. Pour ce faire, cet amendement demande également une compensation à hauteur de 85 
millions d'euros.

Cet amendement permettra aux départements, au regard des crédits obtenus, de contribuer à la mise 
en œuvre de cette extension du Ségur, pour 2024 comme pour les années suivantes.

C’est ainsi que nous proposons de compenser ces trois hausses de dépenses souhaitables mais 
imprévues pour les collectivités territoriales.
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Il est proposé de transférer 1,60 Mds d'euros en AE et CP de l'action 01 « Soutien aux projets des 
communes et groupements de communes » du programme 119 « Concours financiers aux 
collectivités territoriales et à leurs groupements » et 50 millions d'euros en AE et CP de l'action 05 
«Dotation générale de décentralisation des régions » du même programme vers un nouveau 
programme intitulé "Compensation aux collectivités", et nous invitons le Gouvernement à lever le 
gage car nous ne souhaitons pas réduire les dépenses d'autres collectivités.


